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mande, c'est La Baconnière, les
autres maisons s'étant plus ou
moins spécialisées. C'est un pari
contre le sort que nous avons
pris ici de rester fidèles à cette
ligne générale. Et puis, chaque
éditeur a une conception
différente de son métier, il prend des
risques différents ; le choix de
chacun est dicté par des
préférences personnelles. C'est un
métier qui exige la plus totale
liberté. Par contre, il peut y avoir
collaboration entre les éditeurs
pour prospecter les marchés
étrangers, pour exposer ensemble

; ce sont des choses que les
éditeurs romands font depuis
longtemps. Mais encore une fois,
sur le plan de la publication,
l'éditeur doit être libre de son
choix, de prendre tels risques à
son compte, parce que, si ce
choix aboutit à un échec, il est
extrêmement difficile de répartir
les frais de la casse. Il y a flux et
reflux des désirs du public qui

font qu'on ne sait jamais par
avance, de manière absolue, si
un ouvrage sera un succès ou
un échec. Et tout ce que je puis
dire par expérience, c'est que
nos succès, il y en a quelques-
uns, n'ont jamais été recherchés;
ils sont venus naturellement.

Une maison ne peut vivre,
moralement, que par la nouveauté
dont elle alimente le marché.
C'est le rôle normal de l'éditeur
de rechercher dans la nouveauté

des éléments susceptibles
d'intéresser le plus large public.
Si ce rôle n'est plus exercé par
personne, on se demande ce que
feront dans trente ans les
maisons qui rééditent des ouvrages
déjà connus
La plus grande partie de la
production des auteurs romands est
offerte à La Baconnière qui ne
peut publier qu'une trentaine
d'ouvrages par année (8 000 à
10 000 pages). Nous sommes

donc obligés de refuser les neuf
dixièmes des manuscrits, et
pourtant nous sommes peut-être
la seule maison à avoir autant
d'auteurs romands à notre
catalogue Les éditeurs commerciaux

devraient se dire que leur
devoir est d'utiliser une partie de
leurs bénéfices à éditer, dans le
cadre d'un pool d'éditeurs, des
ouvrages difficiles à publier
(ouvrages d'auteurs nationaux
exclusivement). On pourrait tirer
à un petit nombre d'exemplaires
les œuvres valables, solides,
quoique peu commerciales, où
l'auteur a mis l'essentiel de lui-
même. Le fait d'être publié
enlève à l'auteur ce complexe
douloureux que crée souvent le
refus de l'éditeur ; il l'incite à

persévérer. Ainsi serait-il facile,
avec un capital annuel de cent
mille francs de publier dix ou
quinze ouvrages qui sans cela
ne verraient jamais le jour.

(A suivre)
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